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des notes detbos c'u 7 juin 1968. le Sec 
la résohtion 253 (1968) à tous les Et 

&LBone Urdee ou membres des Institutions sp&ialW&s, en appshnt le 
it que le Conseil leur accend?it de fai 
prises pair appliquer la r&Olut 

ama& à 110~vcau des renseignements à ~632~ des Etata nkraient 
encore rêpondu, et, le 20 novembre, à la 
d.e la rholutlon 253 (lg66), il % renouvelé 63 a 

2. hns mn ~3~~or-t sur l'application de ~.a ~&a~ution 253 (1968) et 

datte à ce rapport, parus le 28 mi%, 

Ier novembre, le 27 novembre 1968 et le 3 

à 59, .k Secr&aire &n&al a publi6 les passages esser;l;iels des 97 r&on&es 
a reçues de gouvernements d*Etats de I~Organisation aees Nations Unie 

bres des institutions sp&ei2is 
3. Comiue il l'indique dans 5011 mppox=t EU Con 

BS 1968 (s/&W), le ~amitb constit& 
9 a p-lé le Sacr&tai~ gt5n6rs.l de 

n~avafent pas enco fait rapport pow le= tinanaer de le fal 
et a'invita~ tous les Etats &mbres de l%-geJlisatian dees Nations Unies ou 
d'lnstitutiona spéciaiisles B fournir aes nts 8ur toute nouvelle me 
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qurlla auraient prise depuis leur dernier rapporta ent à cetti dernand@, 

le Secdtalre gknbral. & atiasb le 22 janVfer 1969 Une note à tWS hs E B Membree y  

de 1~0rganisation des NaZ;ions Unies ou membres htinstitut~ons Sp6cial5s J 
4. Dapui8 la parution du cinquième &dditif le 30 janvier (S/$~~~~~dd~~~~ le 
SecrQtaire g&&ral. a reçu quatorze autres r&onses concernant X~application de la 1 
rksolution. Sur ces quatorze r&xxMes, deux (celles de la Hongrl+e et de la 

Mmrltanie) nr&kaient que de simples accusés de tiception de la net au 22 Jmi=r* 
Cinq Etats (Arabie Saoudite, Grke, Kow&i, Pus-Bas et Sui~~e) n'avalent rien t?i 

ajouter ?i leurn rapports pr&$dents. Les passagea ementiels des se.pt autres 
&ponses sont reproduits ci-apr&s. 

9x3.1 : s.nglai$ 
6 f&vrier 1g6g 

Comme il ressort de la note No 78069,1AgZk du Kinist&% des affaires (Strang$res 
datke du 6 juillet 1968, Chypre a appliqu4 et applique int6gralemcnt la r&olution 
pertinente ousmentionnée du Conseil de s&uriti:, 

Le Ministère des affaires btran&res de la R6publique de Chypre prie dxautre 
part le Secr&aire g&&raX de l'Organisation des Nations Unies de bien vouloir se 
reporter aux relev& statistiquea mensuels concernant les Importat~ono et les 
exportations de la ReSpublique de Chypre, qui lui sont r&ulï&xment communiqu& 
confbrm~ment à 8~. note No'PO.230 SORH(Z) du 11 mars 1968, et dont le dernier en 
date (num&o de r6fdrence 83986/434/68, du 23 dkembre 1968) montx% clairement que 
la Rkpublique de Chmre a compl&temenk cerné toutes relations com1~~iaI~33 avec le 
r&ime lll&al de RhodBsie du Sud. 

Le Secrétaire gén&ral de ItOrganisation des Natfons Unies pourra constater en 
lisant la pr&ente lettre et en consultant les rel.ev& susnent3.onnds que Za 
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zne des dmits et Libertés fond nta1es de 1% 

e que l'aulosit6 C?es Nations Unies y eut 
e du peuple du Zimbab 

fiPigina1 : 
14 z%rrier 1969 

La Haute-Volta n'entretient de relations d'aucune sorte avec la Rhod&Ie et 
ce confo ment aux te s au Décret Ir'o F7-1s:/ms/m au 11 

ctions contre ce puys. 

Brigfnal : laisJ 
4 f&rrier 1969 

Se conformant à sa politique qui vise à promowoiz l~éli3iination, dans les 
plus brefs delais, au colonialisme patiut dans le monde, et continuant à appuYW 

le peuple c7.e la RhodBsie du Sud Oans la lutte légitime qu'il ne pour obtenir sa 
libert.6 et @XI it&pendsnce, le Gouvernement iranien a, not nt, mis en oeuvre 
les mesures suivantes : 
1. Ainsi qu'il était indiqué antérieurement ~LUIS la cammunicat!.on 322/116/21 du 

2-I w 1967, émanant du Mi~&tre des affaires étrangères de ltBan, le Cor~~eil &S 
ministres de L'Iran a arlopté, le 20 mars 1965, un décret prévoyant 1Wnpositlon 
dbu embargo sur les expotiations en provenance et-les imporéatlona à destination 
de la Rhcdésie du Sud, con?ormémect 2 la r&olut:on 232 du Consefl’de sbcurité e21 

date du 16 décembre 1967. 
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3 février 1969 
L5r2ginal : &nglaio;l 

e l'indiquent clairement Las do Publiés par la République BEC 
vaque au suJet des résolutlia 217 (1965) et 232 (l%c) du Ccnreil de 

lique socialiste tch&os:-. 
no recPnnart dei@ du Sud et n'entretient 

curie relatir>n dlplomat~qu~ ou La Rdpubllque socialiste 
tchdcOslovaque 6atfsPait aux exigences dnoncées nu paragraphe 3 de 14 rdsOlutiOn 
253 (1968). En effet, elle n!entretient aucune relstion cctmmerciûle avec ia 
Rhodésie du Sud. Par la lettre de son représen cnt auprèe de 
1Wrganisaticn des Nations Unies, datée du 25 f Ier 1565 (document ~/7167), la 
Rdpublique socialiste tchdcnslovaque 4 infors le Se&':aire g:kal de 
J.'CrganieatlOn des Natims Unies qu’elle avait rompu toutes relations c 
avec la Rhedéfiie du Sud. La Républi eccialfate tchécoslovacue nIa ni rsprk- 
Sentant cîneulaire ni représentent c ercial en Rhodésie du Sud. De même, la 
République ssciall:ate tchécnslovaque n'a apporté aucune aide, sous forme de 
~apitau% ou d'autres moyens financiers, au régime de la Rhodésie du Sud au à des 
entreprises ou instituticns de la Rhcdésie du Sud. La Répr?blip2 socialiste 
tchécoslcvaque a également appliqué les dispositions de la résnlütic4 255 (1958) 
relative0 au transport de marchendises, et les c gnies aériemcs tchécofilc:!aques 
n'exercent aucme activité en Rhoddsi.4 du Sud. e m&ne, la République 6ociolirte 
tchécos?.ovaque a pris les mesures requises graphe 5 de la risolution 
253 (1968). 

Il résulte des faits rusmenticnnés que la République socieXste t?hdcoslcvYXe, 
conformdmant Ei. 1'Article 25 de la Charte des Nati ni2 Unies, a a;:pliqui: trutes les 

a de la rksolution 25) (l%e) ressée par le Conseil de sécWit6 BUX 
es de l*Organisation dea Nati La aé~-3lbll~lx! sociEblieta 

tchécrslrmque sppuie sans réserve les mesures prises par 1'0rgtisaticn des 
Nations Unies en vue d'aider le peuple de la Rhodé du Sud à exercer fies droite 
l~~~b~~a* qui trouvent leur co~i~~t~sn dane Déc&ration sur l'OCtrot de 

aux paya et aux peuplas coloniaux. 

/ . . . 
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firiginal : russg 

10 février 1969 

.*. la position de l'Union soviétique sur la question de la Rhodésie du Sud 

a déjà été exposée à maintes reprises dans le s déclarations de la délégation 

soviétique, tant à l'Assemblée générale qu'au Conseil de sécurité; elle a notamment 

été définie dans les notes verbales de la mission permanente de 1"URSCt auprès de 

1'01~ des 5 et 8 août 1968 publiées respectivement sous les cotes s/7781/nad.5 et 

SI8736 ainsi que dans la déclaration de 1"Agence Tass en date du 6 d6cerbre X968 

publiée en tant que document du Conseil de sécurité (~/8920) et de l>Assemblée 

générale ( A/7377 1. 

En ce qui concerne la note dan s laquelle le Secrétaire généikal de I'ORU a 

demandé aux Etats Xembres de 1'ONJ de fournir des renseignements au sujet des 

quantités de tabac en provenance de la Rhodésie du Sud qui sont retenues sur leurs 

territoires, ainsi qu'au sujet du tabac sud-rhodésien importé avec des documents 

forgés, la mission permanente de l'UR88 auprès de 1'ONU tient à préciser que 

l'Union soviétique n'importe pa 8 de tabac sud-rhodésien et qu'il n'y a pas et ne 

saurait y avoir de tabac en provenance de Rhodésie du gud sur son territoire. 

Par ailleurs, l'Union soviétique ne fournit aux autorités sud-rhodésiennes 

aucun équipement de télévision ou autre dont la vente et la livraison sont interdites 

conformément à l'alinéa 13) du paragraphe 3 du dispositif de la résolution 253 (196%) 

du Conseil de sécurité. La mission permanente de 1'URSB auprès de 1'ONU tient à 

saisir l'occasion qui lui est offerte pour assurer le Secrétaire généralune fois 

de plus que l'Union soviétique, se conformant scrupuleusement aux décisions du 

Conseil de sécurité et aux résolutions de l'Assemblée générale touchant la question 

de Rhodésie du Eud, est prête à coopérer, comme par le passé, à l'application 

desdites résolutions et n'a pas l'intention d'entretenir des relations quelconques 

avec le régime raciste de Salisbury, quel que soit l'écran derrière lequel 

celui-ci se dissimule. 


